
 

 
2026 CONFÉRENCE CCTSS 

PREMIER APPEL 
 

LES INSCRIPTIONS COMMENCENT À 12 h 00 LE 22 SEPTEMBRE 2026 
FORUM SUR LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ AU TRAVAIL ET LES TRAVAILLEURS  

BLESSÉS : 14 h 00, LE 22 SEPTEMBRE 2026  
DÉBUT DE LA SÉANCE PLÉNIÈRE À 16 h 00 LE 22 SEPTEMBRE 2026 

FIN DE LA CONFÉRENCE À MIDI LE 25 SEPTEMBRE 2026 
 

SHERATON PARKWAY TORONTO NORTH HOTEL & SUITES 
600 HWY 7, RICHMOND HILL, ON L4B 1B2 

 

Frais d’inscription 
*Les inscriptions en ligne seront clôturées le 13 septembre 2026 

Affiliés: 350,00 $ avant le 22 août 2026, 400,00 $ après la date limite. 

Non-affiliés: 400,00 $ avant le 22 août 2026, 450,00 $ après la date limite. 
Si vous avez besoin d’une traduction en français, d’un service d’interprétation en langue des signes, de 

services de garde d’enfants ou de tout autre aménagement d’accessibilité, veuillez soumettre votre 
demande en remplissant le formulaire de demande d’accès au plus tard le 22 août 2026. 

(Vous trouverez le lien vers le formulaire de demande d’accessibilité dans votre courriel de confirmation.) 

Lien d'inscription - https://cupe.on.ca/fr/inscription-conference-cctss-2026/ 

Aucun remboursement ou annulation ne sera possible après le 13 Septembre 
2026. Tous les paiements doivent être reçus au plus tard le 22 Septembre 2026, 

faute de quoi des frais de retard de 100$ s'appliqueront à chaque délégué. 

Tarif de la chambre d’hôtel :  
Sheraton Parkway Hotel $259 par nuit 

Best Western Parkway Hotel $219 par nuit  
Le tarif de la chambre d’hôtel est sujet à des taxes et des frais par chambre. 

 

Les réservations de chambres d'hôtes doivent être effectuées par l'intermédiaire  

de W.E. Union Travel avant le 14 août 2026.  

Téléphone : 1(833) 778-9669 1(833) 778-9669 

[Mentionnez HCWCC CONFERENCE lors de la réservation de votre (vos) chambre(s)]. 
Lien pour la réservation des chambres d'hôtes : www.weuniontravel.ca 

 

https://cupe.on.ca/fr/inscription-conference-cctss-2026/


 

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LES ATELIERS 
 

La journée de formation aura lieu le Jeudi 24 septembre, 2026, de 9 h 00 à 16 h 30. 
________________________________________________________________________ 
 

Atelier en matinée et en après-midi 
Veuillez choisir un atelier le matin et un atelier l'après-midi. 
Matin : 9 h 00 – 12 h 00 
Après-midi : 13 h 30 – 16 h 30 
 
BARG – Comment fonctionne la négociation (3 heures) – 25 places disponibles  
*** Disponible en français *** 
• Programme de négociation 
Ce module peut être ajouté à d’autres volets du programme de formation sur la négociation. Il aborde le 
cadre juridique de la négociation collective et explique d’où nous tire notre pouvoir en tant que syndicat. 
 
Santé et sécurité – Ergonomie (3 heures) – 25 places disponibles *** Disponible en français *** 
• Ce module aborde les lésions musculosquelettiques en milieu de travail, telles que les entorses ou le 
syndrome du canal carpien, les facteurs de risque et les obligations des employeurs en matière de prévention 
de ce type de blessures. 
 
Santé et sécurité – Charge de travail et surmenage (3 heures) – 25 places  
• Alors que les employeurs réduisent leurs ressources, ils s’attendent à ce que les travailleurs en fassent plus 
avec moins. Ce module examinera la charge de travail, les causes et les effets du surmenage, ainsi que les 
stratégies pour surmonter cette charge de travail sans cesse croissante qui nuit non seulement à notre santé 
au travail, mais aussi à nos relations en dehors du travail. 
 
REMARQUE : Veuillez apporter votre classeur et la trousse de ressources du comité de santé et de sécurité.   
 
SLS – Solidarité avec les Autochtones et SLS (3 heures) – 25 places disponibles  
*** Disponible en français *** 
• Découvrez l’histoire du colonialisme au Canada, démystifiez certains mythes et explorez des moyens de 
renforcer la solidarité avec les travailleurs autochtones et de favoriser la réconciliation en milieu de travail.  
 
SLS – Lutter contre le racisme en milieu de travail (3 heures) – 25 places disponibles  
• Cet atelier aborde les différentes formes que peut prendre le racisme en milieu de travail, ainsi que votre 
rôle en tant que délégué syndical pour le combattre. 
 
SLS – Représenter les membres de divers genres et orientations sexuelles (3 heures)  
25 places disponibles  
• L’homophobie, la biphobie et la transphobie sont présentes dans nos milieux de travail, nos sections locales 
et nos communautés. Apprenez à lutter contre ces formes de discrimination et à représenter avec respect les 
membres de divers genres et orientations sexuelles dans votre milieu de travail. 
 
SLS – Renforcer notre pouvoir de mobilisation (3 heures) – 25 places disponibles 
• Les délégués syndicaux peuvent jouer un rôle clé lorsque le syndicat doit mobiliser ses membres – que ce 
soit pour appuyer le comité de négociation ou pour contrecarrer la tentative de l’employeur de sous-traiter 
notre travail. Apprenez les principes fondamentaux de la mobilisation et découvrez comment les délégués 
syndicaux peuvent s’attaquer aux problèmes en milieu de travail de manière à mobiliser davantage de 
membres et à renforcer le pouvoir du syndicat. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
SLS – La médiation des conflits entre membres (3 heures) – 25 places disponibles 
• Entraînez-vous à accompagner les membres en conflit avec d’autres membres et travaillez selon une 
approche en quatre étapes de la médiation de base. 
 
Soutien aux travailleurs migrants dans le secteur de la santé / Questions-réponses – Comment les 
sections locales peuvent-elles soutenir les travailleurs (3 heures) – 50 places disponibles  
*** Bilingue *** 
• Les sections locales du SCFP comptent des travailleurs migrants ayant différents statuts d’immigration. 
Beaucoup ne s’affilient pas à un syndicat ou ne signalent pas leurs problèmes par crainte de perdre leur 
emploi. Contrairement aux autres travailleurs, ils risquent également de perdre leur statut et d’être expulsés, 
ce qui est source de stress. Cela les rend réticents à porter plainte auprès du gouvernement contre leurs 
employeurs. 
 
Forum sur les régimes de retraite / Questions-réponses – Ce que les travailleurs de la santé doivent 
savoir sur les régimes de retraite (3 heures) – 50 places disponibles  
• Nous pourrions aborder ce qu’ils doivent savoir sur les raisons pour lesquelles les travailleurs ont besoin 
d’une pension, notre système de retraite public  
, nos régimes de retraite d’entreprise et comment tout cela peut être défendu et amélioré. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 



 

 
a) Les délégué(e)s accrédité(e)s sont reconnu(e)s comme étant des membres participant(e)s de 

leur propre section locale, et dont celle-ci a payé les droits d'inscription. 
 
b) Il n'y a aucune restriction sur le nombre de participant(e)s de chaque section locale, mais 

tous(toutes) les participant(e)s doivent être des délégué(e)s accrédité(e)s tel qu’indiqué au 
point a) ci-dessus. 

 
c) Nonobstant ce qui précède, aux fins du vote sur des questions relatives aux affaires du 

CCTSS, les délégué(e)s votant(e)s de chaque section locale sont sélectionné(e)s comme 
suit : 

 

Nombre de membres dans la 
section locale 

Délégué(e)s votant(e)s 

1 à 100 2 

101 à 250 3 

251 à 400 4 

Pour chaque tranche supplémentaire 
de 150 membres 

1 délégué(e) 
supplémentaire 

Conseil de district 1 

 
d) Les sections locales, qui représentent à la fois des membres du secteur des soins de santé 

et des membres autres que ce secteur, ont droit à des délégué(e)s votant(e)s en fonction du 
nombre de travailleurs et travailleuses du secteur des soins de santé parmi leurs membres, 
selon la formule susmentionnée. 

  

DÉLÉGUÉ(E)S ET DROIT DE VOTE 



 

 
 

 
 
 

SANTÉ ET SÉCURITÉ / FORUM DES 
TRAVAILLEURS BLESSÉS 

Réservez la date - Plus de détails à venir 
 

  

22 septembre 2026 
  

16:00 - 17:00 
  

Sheraton Parkway 
  

Toronto North Hotel & Suites 

 

 
  

  



 



 


